INTRODUCTION

Comme ceci vient d’être rappelé dans le Livre Blanc de l’Hépato-Gastroentérologie, les cancers digestifs représentent en France 25 % des tumeurs malignes et le cancer colorectal est le plus fréquent de tous les cancers. Son incidence annuelle, qui est estimée actuellement à 36 000 nouveaux cas par an, va aller en augmentant dans les prochaines années pour atteindre 45 000 nouveaux cas en 2020. Bien que le taux de survie relative des cancers du côlon soit en France l’un des plus élevés d’Europe (52 % à 5 ans), près de 16 000 personnes décèdent chaque année en France de cette pathologie, ce qui en fait un problème de santé publique majeur. Malgré les performances actuelles des traitements à visée curative, une réduction substantielle de la mortalité par cancer colorectal ne peut passer que par un diagnostic plus précoce et donc par la mise en place d’un dépistage généralisé. Convaincue par les résultats des études contrôlées et randomisées montrant qu’une réduction significative de la mortalité de l’ordre de 15 à 20 % est possible, y compris en France, la Société Nationale Française de Gastro-Entérologie (SNFGE) demande depuis 2 ans aux Pouvoirs publics d’instaurer dans notre pays, un dépistage reposant sur la réalisation d’un test Hemoccult®, suivi de coloscopie totale chez les personnes ayant un test positif. Ce dépistage implique fortement les professionnels de santé et, en premier lieu, les médecins généralistes chargés d’expliquer et de remettre le test aux 12 millions d’hommes et de femmes âgés de 50 à 74 ans qui constituent la population cible du dépistage en France. 

Les polémiques scientifiques étant devenues obsolètes, les modalités d’organisation du dépistage du cancer colorectal étant définies par un cahier des charges maintenant validé, la volonté politique d’instaurer un dépistage généralisé et organisé ayant été affirmée à diverses reprises, notamment par le Ministre délégué à la Santé, Mr B Kouchner, lors des Journées Francophones de Pathologie Digestive à Paris au mois de mars 2001, nous restons dans l’attente du lancement de l’appel d’offres qui permettra de financer une dizaine de départements pour débuter le dépistage dès 2002, et d’autres ensuite. Ayant le souci de ne plus perdre de temps, la SNFGE, en partenariat avec la Direction Générale de la Santé (DGS), a organisé au mois d’avril 2001 un premier Séminaire de Formation au dépistage à l’intention des médecins de 10 départements sélectionnés parmi plus de 30 demandeurs. Le succès de ce premier Séminaire, ainsi que l’attente exprimée par d’autres départements également motivés, nous ont incités à co-organiser ce nouveau séminaire des 12 et  13 novembre 2001, avec la DGS et le Comité Français d’Education pour la Santé (CFES). Les 10 départements retenus pour ce 2ème Séminaire sont les Bouches du Rhône, la Charente, le Finistère, la Haute Vienne, l'Hérault, le Puy de Dôme, les Pyrénées Orientales, la Sarthe, la Seine Maritime et le Val de Marne.

Pour terminer, je voudrais remercier Jean Faivre responsable de l’organisation scientifique de la réunion ainsi que tous les intervenants qui ont accepté de se déplacer une 2ème fois, et de contribuer à la réalisation de ce Syllabus. Je souhaite à tous les participants motivés par ce problème de santé publique une réunion fructueuse.

Jean-François BRETAGNE

Secrétaire Général de la SNFGE

